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IMPORTANT
Ce document est un support de travail pour discuter des principes de la densification. Il 
est donc provisoire et sujet à modifications ultérieures.
Pour mémoire, l’ensemble des pièces opposables du PLU ne le devient qu’après 
approbation du PLU, qui intervient elle-même après une phase de consultation du 
public et des services de l’Etat, et une enquête publique.

> Fondements de l’OAP
// Règlementaire + PADD

// un sujet, plusieurs enjeux 

// Enjeux du stationnement

> Objectifs et organisation de l’OAP

> Contenu de l’OAP
// Connecter les réseaux

// Qualifier le réseau

// Optimiser le stationnement
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Fondements de l’oAP
« Obligation » règlementaire depuis la loi Climat et Résilience  

Article L151-6-2, Code de l’Urbanisme
Les orientations d’aménagement et de programmation comprennent, en cohérence avec 
le projet d’aménagement et de développement durables, des dispositions portant sur 
l’aménagement, l’habitat, les transports, les déplacements et, en zone de montagne, 
sur les unités touristiques nouvelles. 

Article L151-7, Code de l’Urbanisme
I. - Les orientations d’aménagement et de programmation peuvent notamment :
5° Prendre la forme de schémas d’aménagement et préciser les principales caractéristiques 
des voies et espaces publics.
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Fondements de l’oAP
Axe 2 du PADD  Axe 3 du PADD  

Moderniser l’organisation du territoire communal

Structurer une véritable centralité, propice au vivre-ensemble
 > Favoriser les modes de déplacements doux et réorganiser le 

stationnement

Qualifier le réseau structurant pour faciliter les connexions entre quartiers
 > Travail sur les entrées de ville, vecteur de l’image de la commune
 > Réorganiser les connexions en coordination avec restructuration du 

Bourg centre
 > Encourager la fluidité des liaisons et des échanges entre les différents 

quartiers résidentiels
 > Diminuer l’effet de rupture généré par la RD16
 > Donner une vocation urbaine à l’avenue de Toulouse
 > Sécuriser les voies structurantes du territoire aux abords des espaces 

urbanisés (RD 16, avenue et rond-point de la Caprice, avenue de la mairie, 
carrefour Cousquille) par des aménagements adaptés afin de garantir 
des déplacements sécurisés pour l’ensemble des usagers.

 > Prolonger la RD916 en direction de Belberaud

Elaborer une politique de stationnement répondant aux besoins de tous
 > Organiser et restructurer l’offre en stationnement aux abords des 

équipements publics, services et commerces de proximité
 > Encourager la mutualisation des espaces de stationnement 
 > Associer des emplacements de parking intégrés et de qualité aux projets 

d’aménagement
 > Mettre en place des espaces de stationnement favorisant l’intermodalité 

(stationnement covoiturage, stationnement vélos…)
 > Répondre aux besoins du stationnement résidentiel en dehors des 

espaces publics

Integrer le projet communal dans son environnement

Favoriser les modes de déplacements doux
 > Veiller à un partage plus sûr de la voirie entre les différents modes de 

déplacements notamment en multipliant les espaces de circulation 
apaisés en zone urbaine

 > Développer un maillage de circulations douces « inter-quartiers » et 
« inter-équipements » (équipements scolaires, sportifs, récréatifs 
et culturels…) sur l’ensemble du territoire communal pour favoriser 
l’émergence d’une « ville de proximité »

 > Développer le réseau de liaisons douces existantes et plus largement les 
sentiers de découvertes du territoire

 > Renforcer la place du piéton dans les aménagements d’espaces publics 
et faciliter les déplacements des personnes en situation de handicap, 
des personnes âgées ou encore des poussettes et des enfants en 
proposant une accessibilité pratique et sécurisée de l’espace public par 
des aménagements adaptés

 > Améliorer l’accès aux équipements, commerces et services (liaisons 
douces, accessibilité aux personnes à mobilité, sécurisation des 
traversées piétonnes)

 > Développer des liaisons douces entre les futurs secteurs de développement 
et le centre

Développer l’intermodalité et favoriser l’utilisation de transports collectifs
 > Développer l’offre de transports en commun efficiente en lien avec 

la future arrivée du métro à Labège et avec le développement de 
l’urbanisation

 > Favoriser le covoiturage en complément des transports collectifs
 > Conforter le rôle intermodal de la gare
 > Encourager la multi-modalité dans le futur bourg centre
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Qualifier le réseau structurant pour 
faciliter les connexions entre quartiers

Structurer une véritable centralité, 
propice au vivre-ensemble

Moderniser l’organisation du territoire coMMunal

Favoriser les modes de déplacements doux et réorganiser le stationnement

Travail sur les entrées de ville, vecteur de l’image de la commune

Diminuer l’effet de rupture généré par la RD16

Réorganiser les connexions en coordination avec la restructuration du Bourg centre

Donner une vocation urbaine à l’avenue de Toulouse

Prolonger la RD916 en direction de Belberaud

Encourager la fluidité des liaisons et des échanges entre les différents quartiers

Sécuriser les voies structurantes du territoire aux abords des espaces urbanisés (RD 
16, Caprice, avenue de la Mairie, carrefour Cousquille) 

Fondements de l’oAP
«Axe 2 du PADD  

Elaborer une politique de 
stationnement répondant aux besoins 
de tous

Organiser et restructurer l’offre en stationnement aux abords des équipements 
publics, services et commerces de proximité

Associer des emplacements de parking intégrés et de qualité aux projets 
d’aménagement

Encourager la mutualisation des espaces de stationnement

Mettre en place des espaces de stationnement favorisant l’intermodalité 
(stationnement covoiturage, stationnement vélos…)

Répondre aux besoins du stationnement résidentiel en dehors des espaces public
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Développer l’intermodalité et favoriser 
l’utilisation de transports collectifs

Favoriser les modes de déplacements 
doux

Integrer le projet communal dans son envIronnement

Développer les liaisons douces entre le centre, les quartiers, les équipements, les 
futurs secteurs de développement, etc.

Développer l’offre de transports en commun efficiente en lien avec la future arrivée 
du métro à Labège et avec le développement de l’urbanisation

Favoriser le covoiturage en complément des transports collectifs

Conforter le rôle intermodal de la gare

Encourager la multi-modalité dans le futur bourg centre

Veiller à un partage plus sûr de la voirie entre les différents modes de déplacements 
: sécurisations, accessibilités...

Qualifier le réseau de mobilités douces (aménagements, bancs, etc., sentiers de 
découvertes du territoire...)

Favoriser l’émergence d’une « ville de proximité », cyclable et « marchable »

Améliorer l’accès aux équipements, commerces et services par les modes doux

Renforcer la place du piéton dans les aménagements d’espaces publics

Assurer l’accessibilité pour tous  : personnes en situation de handicap, personnes 
âgées,  poussettes et enfants...

«Axe 3 du PADD  
Fondements de l’oAP
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les mobilités
un sujet, plusieurs enjeux 

Réduction de la place de la voiture en ville, une nécessité urbanistique et environnementale

 > Occupation de l’espace public importante
 > Coûts directs importants (entretien, fonctionnement)
 > Coûts indirects (accidents, pollutions)
 > Impact environnemental (fragmentation des espaces, pollutions, mortalité)

Transition écologique = développer les modes alternatifs

Nicolas Falempin 28 octobre 2020

Réduire la part modale de la voiture en ville
solutionslocales.fr/reduire-voiture-ville/

Le 19 octobre 2020, Anne Hidalgo annonçait son intention de supprimer la moitié des
places de stationnement à Paris. Cette annonce a choqué énormément de personnes,
qui ont repris le cliché de l’écologie punitive et restrictive. C’est pourtant cohérent avec le
développement des pistes cyclables et la réduction progressive de la place d’un moyen
de transport qui, dans les faits, ne représente plus qu’une minorité des usages à Paris.
Réduire la place de la voiture en ville n’est pas une lubie, c’est une nécessité
urbanistique et environnementale.

D’ailleurs, une automobile reste stationnée durant 96% de sa durée de vie, mais les
automobilistes perdraient 1 jour par an à chercher une place pour se garer. A Paris, seuls
34% des ménages parisiens possèdent une automobile. Pourtant, la majorité des trajets
se font intramuros et pourraient déjà être remplacés par les infrastructures collectives.
D’après la mairie de Paris, seuls 22% des trajets n’ont pas d’alternatives, notamment
ceux pour les travailleurs nocturnes.

Ainsi cette cristallisation du débat autour de la mise à disposition d’une place de
stationnement interroge. C’est le signe que nous restons attachés à une mobilité
littéralement individuelle, puisque la plupart des véhicules ne transportent que leur
conducteur. Au regard de la transition écologique, cette place devrait en effet décroître.
L’automobile comme mode de déplacement principal n’est pas compatible avec la
diminution de l’empreinte carbone. Alors que les Français parcourent en moyenne 13
000 kilomètres en voiture par an, l’automobile devient ainsi responsable d’environ 2
tonnes de co2 par individu et par an. Cela représente 17% de l’empreinte carbone
individuelle. A elle seule, l’automobile consomme l’intégralité du budget carbone d’un
français en 2050. Maintenir le statu quo n’est ni durable, ni souhaitable. L’impact
écologique de l’automobile doit diminuer.

Trop polluantes, trop bruyantes, trop dangereuses, trop grandes, trop rapides, trop
encombrantes, les superlatifs concernant les inconvénients de l’automobile peuvent
s’accumuler sans soucis. La ville moderne a pourtant été construite à partir de la mobilité
automobile, de sorte qu’il paraît désormais difficile de s’en passer. Réduire la place de la

Réduire la part modale de la voiture en ville https://www.printfriendly.com/p/g/Dc8PY3

1 sur 38 03/10/2022, 11:24

Quelques éléments sur le stationnement
 > Stationnement des véhicules légers (VL)  

= place considérable dans l’espace public 
urbain : un véhicule occupe une place au 
domicile, une place au lieu de destination, 
ainsi que de la place entre ces deux points 
fixes.

 > Stationnement = envahissant, voire illicite 
ou gênant pour les autres usagers, sur les 
trottoirs, les bandes cyclables, les TC, etc. 

 > Un VL ne bouge pas pendant 90 % du 
temps... 
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L A  P R O B L É M A T I Q U E  D E  L ’ A M É N A G E M E N T  D U  S T A T I O N N E M E N T 

S U R  L ’ E S P A C E  P U B L I C
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L A  P R O B L É M A T I Q U E  D E  L ’ A M É N A G E M E N T  D U  S T A T I O N N E M E N T 
S U R  L ’ E S P A C E  P U B L I C

 QUELQUES CHIFFRES DE SURFACE OCCUPÉE PAR LE STATIONNEMENT

Une voiture en stationnement sur la voirie, c’est au minimum 10 m² d’espace public, soit la surface d’une chambre.

Que feriez-vous si vous aviez 10 m2 disponibles en bas de chez vous ? C’est la question de lancement des 
États généraux du stationnement de Paris qui se sont tenus entre octobre 2020 et février 2021. Le nombre 
total de places de stationnement pour les voitures dans Paris y est évalué à un peu plus de 800 000 places. La 
très grande majorité est située en sous-terrain : 65 % en sous-sols d’immeubles de logements ou de bureaux 
et 18 % dans des parcs accessibles au public. L’offre en voirie représente seulement 17 % de l’offre totale. Le 
stationnement sur voirie mis bout à bout totalise 720 km linéaires, soit l’équivalent de la distance de Paris à 
Montpellier. La municipalité, interroge au travers de cette grande consultation, la place de la voiture à Paris, 
puisqu’elle y occupe la moitié de l’espace public pour 13 % des déplacements3. 

Les parcs en surface sont de gros consommateurs d’espace : 10 000 m² 
pour 400 places.

La surface occupée par une voiture permet le stationnement d’une 
dizaine de vélos.

Stationnement des véhicules sur voirie

Longitudinal 
10 m² (5 x 2 m)

Perpendiculaire 
12,50 m² (5 x 2,5 m)

PMR 
117 m² (5 x 3,3 m)

Vélos 
1 m² (2 x 0,5 m)

Motos 
2,80 m² (2,3 x 1,2 m)

Stationnement en parc

Voitures 
19 m² (7,5 x 2,5 m)

Vélos 
1,50 m² (3 x 0,5 m)

Motos 
4,2 m² (3,5 x 1,2 m)

3.  Source « Chiffres et informations sur le stationnement 
à Paris pour comprendre et choisir », États généraux 
du stationnement, mars 2021. https://www.paris.fr/

https://solutionslocales.fr/reduire-voiture-ville/, octobre 2020

« Le stationnement sur l’espace public », CEREMA, 2021

16,5 m²
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les mobilités
un sujet, plusieurs enjeux 

1/ Qualité de vie et santé
 > Exercice quotidien
 > Diminution des pollutions
 > Diminution du bruit

2/ Adaptation au changement climatique
 > Baisse des GES
 > Baisse des températures

3/ Finances publiques
 > Moins de voiries à entretenir
 > Optimisation des réseaux de TC («remplissage»)

4/ Patrimoine et tourisme
 > Attractivité : temps de parcours, ville apaisée
 > Aménités pour la population

5/ Mobilités
 > Capacité à se déplacer à volonté
 > liberté de déplacement
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Connecter les réseaux
 > Hiérarchiser les voiries communales
 > Permettre la « cyclabilité » de la commune
 > Connexions parkings/autres réseaux

objectiFs et orgAnisAtion de l’oAP
Organiser l’intermodalité sur la commune  

Qualifier le réseau
 > Améliorer les conditions de la « cyclabilité » de la commune
 > Assurer la « marchabilité » de la communeEspaces publics de nature 

Optimiser le stationnement
 > Concevoir les espaces de stationnement comme des espaces publics
 > Végétaliser les voies principales de desserte et les espaces de stationnements
 > Assurer la perméabilité des espaces de stationnement  et des cheminements
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connecter les réseaux  
Contenu de l’oAP

Orientation / Hiérarchiser les voiries communales
   = Préciser les usages préférentiels de chaque voie afin d’assurer la mise en cohérence de la forme des rues aux fonctions attendues

 > Circulation extra-communale : accès VP, gare, trafic de transit
 > Connections inter-quartiers, boulevard urbain = accès VP, bus
 > Voies internes aux quartiers, desserte
 > Voies d’accès aux parcelles

Voiries en projet
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connecter les réseaux  
Contenu de l’oAP

Orientation / Permettre la « cyclabilité » de la commune
   = Permettre une accessibilité cyclable aux quartiers, équipements, services et activités

 > Connecter aux autres modes (trains, TC) et autres réseaux cyclables (REV, etc.)
 > Développer le réseau en intégrant des équipements  cyclables (pistes, 

sationnements, équipements) à tout nouveau projet
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connecter les réseaux  
Contenu de l’oAP

Orientation / Assurer la « marchabilité » de la commune
   = faciliter et sécuriser les trajets piéton entre centralité, équipements, services et activités

 > Identifier les trajets : avec les habitants, les usagers (personnes âgées, jeune 
public...)

 > Assurer les connexions = résorber les coupures du réseau piéton, notamment 
sur les routes extra communales

 > Orienter la centralité vers un quartier piéton (= priorité aux piétons)
 > Sécuriser les connexions existantes depus le centre vers les 

principaux équipements et réseaux (gare, arrêts TC)
 > Créer les connexions manquantes (le long du Berjean, 

au sein du bourg-centre) et les prévoir dans les 
nouvelles opérations (Sauzat et Capitouls)
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connecter les réseaux  
Contenu de l’oAP

Orientation / Connexions parkings/autres réseaux
   = faciliter l’accès aux réseaux TC et actifs depuis les espaces de stationnement

 > Recenser parkings et positionner nouveaux en fonction + sortir voiture du centre  
(genre de parkings-relais ?)

 > Connecter les parkings au reste de l’espace public, en dehors des accès 
voitures

CART0 A CHANGER

A METTRE A JOUR APRES BC
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qualifier les réseaux  
Contenu de l’oAP

Orientation / Hiérarchiser les voiries communales
Voirie structurante / Boulevard urbain

Ce type de voies constitue un axe structurant, permettant de relier différents quartiers entre eux. Ils seront potentiellement vecteurs de l’image de la commune.
Les carrefours avec le réseau «supra» (voies extra-communale) et infra (desserte) sont à traiter avec attention afin d’affirmer le rôle de la voie et de bien affirmer le changement 
de tye de voirie.
Son profil vise la lisibilité et assure la fluidité des déplacements de tous les usagers. Son ambiance est urbaine et passante. Les différents flux sont séparés et bien identifiés, 
afin de laisser une place confortable et adaptée à chacun (transports en commun, transports scolaires, automobiles, deux roues, cycles, piétons,…). 
A terme, l’ambiance urbaine de cette rue est liée aux façades des constructions, souvent implantées en limite du domaine public, qui structurent l’espace public. Elle peut 
également être structurée par une bande végétale ou un alignement d’arbres, existants ou à créer.
Les voies devront être suffisamment dimensionnées pour permettre le passage et le croisement aisé des bus. Une largeur de la voirie en double sens de 6,50 m minimum est 
nécessaire sauf contraintes techniques avérées. 
Sur ce type de voirie, les voie vélos et les voies piétons sont séparées, la vocation de ce type de voie étant d’assurer des déplacements aisés et « rapides ».
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qualifier les réseaux  
Contenu de l’oAP

Orientation / Hiérarchiser les voiries communales
Rues de quartier

La rue de quartier dessert tout ou partie de l’îlot et permet l’accès aux habitations. Son emprise est plus réduite que sur une voie structurante pour assurer la sécurité et la 
tranquillité des riverains en cherchant à éviter les voies sans issue. 
L’emprise de la chaussée est comprise entre 4,5 et 5,5 mètres, afin de permettre le croisement des véhicules. Afin de réduire l’emprise de la voirie, un gabarit réduit en sens 
unique est également envisageable dans les situations très contraintes.
Le stationnement peut être autorisé mais afin de minimiser la place, visuelle notamment, de la voiture, ils doivent être orientés préférentiellement vers les parcelles privées.
Si une bande de stationnement est prévue, elle devra être conçue comme un espace multifonctionnel (voir Stationnement).
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qualifier les réseaux  
Contenu de l’oAP

Orientation / Hiérarchiser les voiries communales
La desserte

Elle a pour fonction de permettre l’accès aux riverains et services (poste, ordures ménagères…) à leur parcelle. C’est une liaison apaisée et partagée par tous les usagers, 
souvent traitée en zone 30.
C’est également un espace polyvalent, voire récréatif pour la vie du quartier : son appropriation par les riverains est essentielle. L’ambiance recherchée est celle de la rue 
étroite ou de la ruelle, dans laquelle la priorité est donnée au piéton.
Son emprise est par conséquent limitée et la circulation des piétons, des vélos et des automobiles se fait au même niveau (pas de trottoirs). Si ce type de voirie n’a pas 
vocation à accueillir du stationnement (qui se fera majoritairement sur les parties privées), elle peut, ponctuellement, accueillir quelques stationnements limités (visiteurs).
Le gabarit de la chaussée peut être réduit à 4,5 mètres de large structuré par la végétation et/ou le bâti. Dans sa configuration la plus réduite, elle peut également être en 
impasse et desservir un nombre limité d’habitations. 
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qualifier les réseaux  
Contenu de l’oAP

Orientation / Améliorer les conditions de la « cyclabilité » de la commune
   = Inciter/faciliter l’utilisation du vélo pour l’accès aux quartiers, équipements, services et activités

 > Sécuriser les parcours : pistes, carrefours (avec voitures et piétons), etc.
 > Qualifier le réseau pour faciliter et inciter à la pratique du vélo

• Offrir des parcours de qualité par exemple en s’appuyant sur les 
continuités écologiques

• Aire cycliste en lien avec des espaces publics
• Stationnements vélo à la gare et sur les principaux secteurs 

d’équipements, de services, d’activités...
• Equipements communaux pour la pratique du vélo (station gonflage)

Station de pompage en libre-service

Aire cycliste (parking, station de pompage...)

Aire stationnement vélo

Passage d’une voie cyclable au coeur d’une trame verte et bleue 
(Portet-sur-Garonne)

Passage d’une voie cyclable en bord de cours d’eau(Saune 
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qualifier les réseaux  
Contenu de l’oAP

Orientation / Assurer la « marchabilité » de la commune
   = faciliter et sécuriser les trajets piéton entre centralité, équipements, services et activités

 > Aménager les espaces suivant leur utilisation/fonction et pour tous les publics (personnes âgées notamment) : 
• Des lieux de pause pour des arrêts de courte durée : banc-assise, assis-debout... = tous les 100 m ?
• Des lieux de repos pour prendre son temps : assises publiques, identifier lieux d’attente potentiels (éventuellement informels)
• Des lieux de loisir : aire de jeux, solarium, table de pique-nique...Mutualiser les aménagements : bancs/séparation, plantations/assises, etc.

 > Penser les parcours comme des promenades : en privilégiant des liens avec les espaces verts, en assurant des plantations le long des parcours, etc.
 > Baliser les parcours pour faciliter le repérage : vers la gare, le centre, le collège, la plaine des sports, le Berjean, etc.

https://www.cerema.fr/fr/actualites/ville-confortable-pietons
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Les lieux de séjour et de loisir pour vivre la ville

De manière plus large, l’expression « lieux de séjour » comprend 
à la fois les lieux de pause, et les espaces dédiés aux loisirs. On 
peut considérer qu’un lieu est un « espace de séjour » dès lors 
qu’on observe une utilisation régulière de cet espace pour des 
activités stationnaires. Les lieux de séjour peuvent alors être 
caractérisés en fonction des usages (lire, attendre, observer…), 
des durées, du type d’espace, des usagers (touristes, prome-
neurs, clients, utilisateurs de transport public).

La distinction entre « lieux de pause et de repos » et « lieux 
de séjour et de loisir » a été faite ici car le rapport à la marche 
semble différent. Les «  lieux de pause » sont des éléments 
facilitateurs visant à rendre la marche agréable. Alors que les 
« lieux de séjour » sont plutôt générateurs de déplacements 
au sens où ces lieux donnent envie d’y venir à pied pour se 
balader et y passer du temps. Cette distinction est évidemment 
assez poreuse, car de nombreux espaces accueillent plusieurs 
fonctions.

Le « séjour » porte a priori sur des temps plus longs et sur des 
espaces identifiés pour des usages précis : des aires de jeux, 
des lieux de détente (solarium). Le développement d’espaces 
de séjour tend à rendre la ville plus ludique, en donnant envie 
d’aller (à pied) sur ces espaces publics de proximité. Certains 
lieux sont également utilisés de manière temporaire pour des 
activités qui s’extériorisent  : travailler, se connecter au wifi, 
faire du sport avec un club de fitness… Ces nouveaux usages des espaces publics accompagnent les mutations 
de la ville : l’augmentation du coût du foncier et des mobilités font évoluer les modes d’habiter et de travailler . 
Ainsi, l’espace public confortable et connecté devient une extension des espaces privés.

On peut estimer que le thème du séjour est plutôt bien pensé et bien intégré dans les espaces emblématiques 
(places, berges). Ces espaces ont fait l’objet de réflexions longues et multi-thématiques lors de leur aménagement. 
Pour autant, les usages évoluent parfois plus rapidement que le renouvellement de ces aménagements. 

Les enjeux portent aujourd’hui sur les espaces du quotidien : en centre commerçant, dans les rues ordinaires. Même 
lors du réaménagement de boulevards, les espaces propices au séjour sont peu présents, au bénéfice des espaces 
dédiés aux déplacements de tous types. Avoir une réflexion globale sur les lieux de pause : quelques exemples.

4

schématise les différentes fonctions et vertus du séjour urbain et du banc public. Ce dernier, de par ses fonc-
tions principales d‘ergonomie et d‘accessibilité, est l‘outil du séjour urbain et des activités qu‘il sous-tend. 
Celles-ci comprennent également le „rien-faire“, le farniente, qui suppose un relâchement physique et 
psychique du corps presque impossible dans la position debout. La pratique du séjour urbain et la diversité 
qu’il véhicule (usagers, activités, mobilier) permet à l‘espace public de gagner en convivialité, en qualité de 
vie, en urbanité et en attractivité. Cette plus-value augmente elle-même la qualité du séjour et se complète 
par des fonctions indépendantes du banc public alliant esthétique, identité et culture. En tant qu‘élément 
de décor et symbole du paysage urbain, voire comme oeuvre d‘art, il participe en effet au plaisir de l‘oeil 
ainsi qu‘à la lisibilité de l‘espace.

Fonctions

Se reposer

Se restaurer

Attendre

Observer

Socialiser, communiquer

Lire, travailler

Rêvasser, ne rien faire

Attractivité

Convivialité

Qualité de vie

Urbanité

Érgonomie

Confort

Esthétique

Identité

Culture

Activités de séjour

Mobilité

Accessibilité

SÉJOUR URBAIN

Banc public

Qualité de l‘espace

Bien évidemment, un banc public peut cumuler de nombreuses fonctions en autorisant diverses activités 
et en s‘adressant à des personnes d’âges ou d’horizons différents. Ainsi, sur la photo 5, sur le même banc, 
un jeune homme lit un livre, un homme mange un sandwich et une famille profite du banc pour faire 
une pause et discuter en cours de promenade. À l‘arrière, un groupe de jeunes filles a préféré s‘asseoir de 
manière plus informelle dans l‘herbe pour discuter.

Le banc public s’associe aussi à d’autres activités, comme le montre la photo 6 avec ce jeu d’échecs en plein 
air. Il permet ici aux passants d’observer la partie qui se joue et de socialiser, ce qui contribue à la convivialité 
et à l’urbanité de l‘espace public. Finalement, la présence de bancs publics sur les places et aux abords des 
rues commerçantes contribue à la vitalité économique des petits et moyens commerces.

5 Zurich, Pestalozziwiese, Bahnhofstrasse 6 Berne, Place fédérale

Plusieurs études sur le « séjour » ont été réalisées par l’association 
Mobilité piétonne Suisse. Pour définir le terme, on peut citer son 
panorama des lieux de séjour dans l’espace public : « Le séjour 
dans l’espace public peut se caractériser selon différents critères 
interdépendants, dont les principaux sont listés ici :

• position et posture : debout, appuyé, assis, couché ;
• type de place assise ou de support : banc public, muret, escalier, 

œuvre d‘art, autre élément de mobilier urbain, sur le sol ;
• durée du séjour - activité : se reposer, se restaurer, attendre, 

observer, socialiser, communiquer, lire, travailler, rêvasser, ne 
rien faire- Nombre de personnes ».

Source : texte et illustration extraits de S’asseoir dans l’espace public, Panorama 
autour du séjour urbain, Mobilité piétonne Suisse.

SolariumBanc situé à côté d’un espace de jeux Table de pique-nique le long des quais du Rhône (Lyon)
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Des lieux de repos pour prendre son temps

Les lieux de repos ne sont pas que des bancs 
publics. Faire une pause lors d’une balade, c’est 
aussi s’asseoir à une terrasse de bar, au bord d’une 
fontaine. C’est également attendre quelqu’un sur 
les marches d’un bâtiment ou d’une place en pente. 
Un muret ou un perron de porte sont aussi des 
lieux propices au regroupement. Ces lieux de repos, 
peuvent être un peu à l’écart du flux piéton.

Plus largement, de nombreux espaces sont 
l’occasion de s’arrêter : publicité ou affiche, vitrines 
de commerces, présence de toilettes publiques, 
abri de la pluie ou du soleil… Ce sont aussi des 
espaces qui permettent de rester debout sans se 
trouver dans un flux piéton  : un groupe qui s’est 
donné rendez-vous, des touristes qui prennent 
des photos, des personnes qui se mettent à l’écart 
pour téléphoner. En termes d’aménagements, cela 
implique un dimensionnement large des trottoirs 
pour favoriser à la fois le cheminement et l’arrêt 
des piétons.

Il est également important de noter que l’on assiste 
depuis quelques dizaines d’années, à une augmen-
tation du nombre d’assises du fait d’une forme de 
« privatisation » de l’espace public : terrasses de bar 
et de restaurants, assises dans les zones commer-
ciales. Pour autant, cette nouvelle offre n’est pas 
« publique » et ne s’adresse pas à tous les usagers. 
Des assises publiques confortables, nombreuses 
et bien disposées participent de façon juste à une 
bonne mixité des usagers et des usages de l’espace 
public, sans créer d’inégalité liée aux ressources, au 
genre ou à l’âge.

Muret intégrant une assise en bois confortable

Assise individuelle

Mobilier en aire piétonne 
propice à l’attente
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Des pauses qui deviennent agréables et des parcours qui deviennent 
des promenades

Certains espaces sont dédiés à l’attente comme les arrêts de bus, mais aussi les espaces situés devant un 
équipement  : mairie, équipement scolaire, équipement culturel. Ces lieux peuvent également être perçus 
comme un agrément ou une aménité 
s’ils sont bien aménagés : végétation, 
assise à l’ombre l’été, fontaine à 
proximité. Il peut s’agir également 
d’une poubelle à proximité 
immédiate, d’un cendrier, du réseau 
wifi. L’ambiance sonore influe 
également sur la qualité du lieu.

Dans une logique de structuration d’un 
parcours, le moment de pause peut 
être pensé comme un moment de 
loisir : une assise positionnée en lien 
avec un parcours culturel ou touris-
tique, un banc face à un paysage. C’est 
aussi un mobilier plus confortable ou 
une table permettant de manger sur 
le parcours de randonnée urbaine.

Une complémentarité à trouver entre les assises publiques 
et les assises privées

Les lieux de pause n’étant pas uniquement constitués de mobilier urbain, il est pertinent et économe de réfléchir 
à une offre globale. Des linéaires de murets sont complémentaires au mobilier. Des offres « privées » sont 
à développer  : terrasses devant des 
bars, restaurants ou boulangeries, 
espaces devant des commerces, lieux 
associatifs. L’enjeu est d’assurer un 
bon équilibre entre bancs publics et 
assises privées pour éviter la privati-
sation des grands espaces publics. Des 
négociations avec les commerçants ou 
des associations de riverains sur les 
autorisations d’occupation du domaine 
public peuvent être une piste dans des 
rues ordinaires. Le principe est que 
chaque acteur tire un bénéfice d’une 
animation positive de la rue.

Banc situé le long d’une promenade le long des berges de Seine (Rouen)

Autre utilisation de plots anti-stationnement
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• Agence de Développement et d’Urbanisme de l’Agglomération Strasbourgeoise, Les espaces publics sont-ils 
adaptés aux grands enjeux de société ? Défrichage et analyses de l’existant, 2004 
http://www.adeus.org/productions/les-espaces-publics-sont-ils-adaptes-aux-grands-enjeux-de-societe

• Agence d’urbanisme Bordeaux Métropole Aquitaine, Nouvelles approches de la voirie urbaine / Vers de 
nouvelles modalités d’aménagement des espaces publics, 2012.

• Association Mobilité Piétonne Suisse, S’asseoir dans l’espace public / Panorama autour du séjour urbain, 
2012

• Association Mobilité Piétonne Suisse,  Bancs publics / Concept d’évaluation de l’offre et des besoins dans huit 
quartiers de Lausanne, 2015

• Gehl Jan, Cities for People, 2010.

• Métropole Grenoble Alpes, Guide métropolitain des espaces publics et de la voirie, 2017 
https://www.lametro.fr/483-guide-de-l-espace-public-et-de-la-voirie.htm

• Jérôme Monnet, Université Paris-Est, Qualité du séjour dans l’espace public / Aperçu des méthodes 
d’analyse , Ville et loisirs : les usages de l’espace public Lab’Urba/Institut Français d’urbanisme, Historiens et 
Géographes n°419, juillet-aout 2012, p. 201-213.

• Cerema, Jeu et détente - Prise en compte dans l’aménagement de l’espace public, 2002 
https://www.cerema.fr/fr/centre-ressources/boutique/jeu-detente

• Cerema, Espaces publics des centres-bourgs - Repères pour de belles réalisations, 2016

• Diane Bégard, Pour une apologie du Banc Public - Essai sur le rôle des bancs publics dans l’espace public, 
2009 (Il s’agit d’une réécriture d’un Mémoire de recherche en géographie sociale 
https://issuu.com/dianinette/docs/apologie2009/50)

Pour aller plus loin 

Les enjeux de durabilité dépendent évidemment 
des matériaux choisis, de la solidité, de 
l’emplacement. Il est important de bien anticiper 
les problématiques d’entretien, faire face aux 
dégradations, et de penser au renouvellement du 
mobilier. Un banc tagué ou détérioré transmet 
une ambiance d’abandon de l’espace par le 
service gestionnaire.
Il s’agit également d’imaginer une bonne 
gouvernance entre maîtres d’ouvrages, 
aménageurs, concepteurs, gestionnaires. Les 
services qui installent ne sont pas les toujours 
ceux qui entretiennent les espaces publics et 
le mobilier urbain. Si le passage de relais n’a 
pas été étudié, les gestionnaires se retrouvent 
avec une charge de travail supplémentaire, 
avec d’éventuels problèmes de responsabilité, 
de sécurité, ou simplement de matériau de 
remplacement. Cela peut être le cas lorsque du 
mobilier a été ajouté via une démarche artistique 
ou une initiative citoyenne. L’aménagement d’un 
nouveau quartier est également un cas particulier 
où les échanges entre concepteurs/aménageurs et 
futurs gestionnaires sont essentiels pour assurer 
la pérennité du mobilier.

Penser à l’entretien et la gestion 
du mobilier urbain

Mobilier urbain à Bonneville (74).
Les bacs de plantations posés sur la place centrale dans le cadre 
de son réaménagement offrent à la fois des assises, de l’ombre 
et de la fraîcheur. Ils sont également déplaçables afin d’adapter 
l’espace selon les événements de la ville et les contraintes de 
gestion.
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Des lieux de pause, de repos et de séjour 
pour favoriser la marche en ville
Pour aller au-delà d’une 
réflexion exclusivement sur le 
«  le banc public  », et pour ne 
pas se limiter au seul usage de 
« s’asseoir », cette fiche s’appuie 
sur un vocabulaire dédié aux 
espaces et aux usages : lieux de 
pause, lieux de repos, lieux de 
séjour.

Des lieux de pause pour des arrêts de courte durée

Ces lieux peuvent revêtir des formes très diffé-
rentes : un siège ou un assis-debout à un arrêt de 
bus, un banc le long d’une rue très fréquentée, 
mais aussi un potelet large ou même une barrière 
pouvant aussi faire office d’assise ou d’appui pour 
un moment bref. Pour certaines personnes, ces 
moments de pause sont une nécessité afin de 
reprendre leur souffle. Pour d’autres, cela permet 
de faire une courte pause le long d’un itinéraire, 
consulter leur téléphone, se repérer. L’attente à 
un arrêt de bus est aussi un moment de récom-
pense de la fatigue : la présence d’assises favorise 
la complémentarité entre marche et déplacement 
en transports en commun. L’agence d’urbanisme de 
la métropole de Lille utilise les termes de « banc- 
attente » et de « banc-relais ». 

Il est important que ces assises soient bien visibles 
et à proximité directe du cheminement piéton. 
La  dissémination de ces mobiliers urbains tout au 
long d’un parcours est très importante pour rendre 
un itinéraire confortable à une personne à mobilité 
réduite ou à une personne âgée.

Pour une pause courte, le confort parait moins 
important que l’aspect pratique. Par exemple, un 
assis-debout (ou banc ischiatique) permet à une 
personne âgée de se relever facilement.

Bloc anti-stationnement permettant au piéton de faire une pause

Un assis-debout à un arrêt de bus
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Pour aller au-delà d’une 
réflexion exclusivement sur le 
«  le banc public  », et pour ne 
pas se limiter au seul usage de 
« s’asseoir », cette fiche s’appuie 
sur un vocabulaire dédié aux 
espaces et aux usages : lieux de 
pause, lieux de repos, lieux de 
séjour.

Des lieux de pause pour des arrêts de courte durée

Ces lieux peuvent revêtir des formes très diffé-
rentes : un siège ou un assis-debout à un arrêt de 
bus, un banc le long d’une rue très fréquentée, 
mais aussi un potelet large ou même une barrière 
pouvant aussi faire office d’assise ou d’appui pour 
un moment bref. Pour certaines personnes, ces 
moments de pause sont une nécessité afin de 
reprendre leur souffle. Pour d’autres, cela permet 
de faire une courte pause le long d’un itinéraire, 
consulter leur téléphone, se repérer. L’attente à 
un arrêt de bus est aussi un moment de récom-
pense de la fatigue : la présence d’assises favorise 
la complémentarité entre marche et déplacement 
en transports en commun. L’agence d’urbanisme de 
la métropole de Lille utilise les termes de « banc- 
attente » et de « banc-relais ». 

Il est important que ces assises soient bien visibles 
et à proximité directe du cheminement piéton. 
La  dissémination de ces mobiliers urbains tout au 
long d’un parcours est très importante pour rendre 
un itinéraire confortable à une personne à mobilité 
réduite ou à une personne âgée.

Pour une pause courte, le confort parait moins 
important que l’aspect pratique. Par exemple, un 
assis-debout (ou banc ischiatique) permet à une 
personne âgée de se relever facilement.

Bloc anti-stationnement permettant au piéton de faire une pause

Un assis-debout à un arrêt de bus Mutualisation muret/banc en séparation 
d’espaces

Banc à proximité d’un espace de jeux pour 
enfants

«Assis-debout» permettant une pause près d’un arrêt 
de bus

Banc classique pour une pause sur un itinéraire piéton

Plantations permettant une assise

Solarium sur l’espace public

Plantations avec assise 
intégrée

Table de pique-nique + aire de jeux Itinéraire piéton aménagé en milieu urbain

Itinéraire piéton aménagé (informations, jeux...)
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Rappel : des éléments seront prévus dans le règlement

 > Nombre de places de stationnement par logement
 > Nombre de places vélos
 > Type de stationnement (aérien, etc.)
 > « Dérogations » possibles avec des accords avec des parkings privés, des stationnements vélos, d’autres réseaux
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TOME 3 / ORIENTATIONS D’AMÉNAGEMENT ET DE PROGRAMMATION (OAP) 
3.1. OAP Thématiques / 3.1.1 OAP Mobilité 33PLUi approuvé le 19 décembre 2019
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Exemples de traitement de stationnement

Exemples de traitement de stationnement

Le stationnement sera réalisé sous forme de placette-parking, ou ponctuellement de manière longitudinale en 
fonction notamment du profil de voirie, cf. exemples ci-après. 

Orientation/ Concevoir les espaces de stationnement comme des espaces publics

   = faire participer les espaces de stationnement à la qualité de l’espace public
 > Les zones de stationnement de surface doivent être traitées comme des espaces publics « vivants » et non comme des « parkings ». Ces espaces pourront 

également être aménagés pour servir à plusieurs fonctions, récréatif temporaire, gestion des eaux pluviales, etc. 
 > Un traitement qualitatif des espaces doit donc être réalisé : aménagement de cheminements piétonniers identifiables et agréables, des espaces de pause 

accueillants et végétalisés , intégration et filtres paysagers sur les pourtours, composition en accord avec la morphologie des lieux, choix des revêtements, 
notamment vers des revêtements perméables ou facilitant des utilisations multiples, matériaux, etc. 

 > Privilégier les petites poches aux grandes zones, plus simples à réaliser et générant un impact, visuel notamment, moindre.

sur l’ensemble du territoire communal
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Le stationnement devra participer à la qualité pay-
sagère des lieux. Des solutions alternatives à la ré-
alisation du stationnement en aérien sur la parcelle 
pourront être étudiées, notamment l’intégration aux 
constructions ou la création de silos en fonction du 
nombre de places à réaliser. 

La mutualisation avec les stationnements existants à 
proximité sera recherchée.

Dès lors que le stationnement est réalisé en aérien, 
un traitement qualitatif des espaces devra être réali-
sé : intégration et filtres paysagers sur les pourtours, 
aménagements paysagers, choix des revêtements, 
notamment vers des revêtements perméables ou fa-
cilitant des utilisations multiples, matériaux, etc. ces 
espaces pourront également être aménagés pour ser-
vir à plusieurs fonctions, gestion des eaux pluviales 
notamment.

> Organiser les espaces de stationnement pour 
tous les usagers. 

> Prévoir en particulier des espaces pour le sta-
tionnement des deux-roues.

PRÉSENTATION	DE	L’ESPRIT	DE	L’ORIENTATION	:	
Les orientations décrites ci-après visent à donner 

des recommandations en matière d’organisation 
des espaces de stationnement en aérien dans les 
opérations d’aménagement, en terme notamment 
de dispositions et de traitement de ces espaces, en 
vue d’une bonne qualité des opérations réalisées, 
mais aussi en termes de distance à parcourir. 

OBJECTIFS

ORIENTATIONS

5.1 /  UN TRAITEMENT QUALITATIF  
DES ESPACES DE STATIONNEMENT

Exemples de traitement de stationnement
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Exemples de traitement de stationnement

Exemples de traitement de stationnement

Le stationnement sera réalisé sous forme de placette-parking, ou ponctuellement de manière longitudinale en 
fonction notamment du profil de voirie, cf. exemples ci-après. 
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• Concevoir comme un espace public

Les zones de stationnement, et notamment les parcs 
de surface, peuvent être traitées comme des espaces 
publics « vivants » et non comme des « parkings ». Cela 
implique d’aménager des cheminements piétonniers 
identifiables et agréables, des espaces de pause 
accueillants et végétalisés, et de réaliser un travail sur 
les revêtements, une composition en accord avec la 
morphologie des lieux, etc. 

• Être en harmonie avec le lieu

Un élément de la qualité des espaces publics relève 
de la prise en compte de l’histoire du lieu, du 
patrimoine qui le caractérise et de son rapport avec le 
paysage environnant. Les espaces de stationnement 
n’échappent pas à cette règle. Les emplacements 
sont organisés de manière à mettre en valeur une 
perspective, un élément du patrimoine ou, a minima, en 
évitant de les masquer. Les matériaux sont également 
choisis en référence à ces éléments.

• Libérer les façades de la présence des voitures

Pour une mise en valeur du cadre bâti, il est préférable 
d’éloigner les emplacements de stationnement des 
bâtiments. Cette distance permet aussi de donner 
plus de place aux autres usages et au traitement 
des pieds de façade et frontages. Il rend ainsi plus 
lisibles les cheminements piétons et les perspectives 
architecturales. 

Dans ces exemples, des poches de 3 à 4 emplacements s’inscrivent 
plus discrètement dans l’environnement et ne nuisent pas à la 
qualité des espaces publics desservis. Leur insertion relève d’un 
travail sur la composition de l’espace.

Source : guide Cerema « Espaces publics des centres-bourgs ».

Cette ancienne bascule est mise en valeur lors du réaménagement 
de l’espace de stationnement du centre-bourg. 

La suppression d’une partie du stationnement sur cette place a 
permis de mettre en valeur la statue et la façade de la mairie, 
visibles depuis de la rue principale. Le stationnement restant est 
positionné en arrière de la place et masqué par les arbres.

Avant, l’espace était entièrement consacré à la voiture. Après, 
l’espace est organisé pour accueillir le stationnement et d’autres 
usages. Il est moins minéral et apporte des lieux de pause.

D’une logique de parking à une logique d’espace public
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Orientation/ Concevoir les espaces de stationnement comme des espaces publics

   = faire participer les espaces de stationnement à la qualité de l’espace public
 > Libérer les façades de la présence des voitures, notamment à proximité des bâtiments de caractère
 > Limiter le caractère routier de ces espaces : marquage discret, mobilier urbain de qualité
 > Choisir des revêtements en harmonie avec les lieux
 > Organiser des espaces multifonctionnels, notamment le long des bandes longitudinales de stationnement

sur l’ensemble du territoire communal
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Exemple de bande multifonctionnelle Des emplacements peuvent être temporairement 
libérés pour accueillir d’autres usages, au gré des 
demandes. Dans certaines villes comme les lieux 
touristiques, des stationnements spécifiques tels que 
les stationnements pour les vélos peuvent manquer 
pendant la période estivale. L’installation d’arceaux 
mobiles peut résoudre ce problème ponctuel, tout en 
conservant la fonction habituelle du lieu où ils sont 
installés. D’autres dispositions peuvent également 
s’envisager : élargissement temporaire du trottoir, 
implantation d’une terrasse de café en période 
estivale…

On retrouve également cette pluralité des usages 
pour les parcs de surface, souvent aménagés sur 
des places et placettes. Les usages seront toutefois 
différents. On trouvera par exemple, parmi le 
stationnement, des espaces verts, des zones de repos, 
des lieux de restauration ou de vente à emporter, 
des distributeurs de produits divers et variés, des box 
permettant de récupérer des colis. Le stationnement 
pourra également, de manière ponctuelle, laisser 
place à des espaces ludiques, des lieux de fête, des 
marchés, des brocantes. Sans vouloir être exhaustif, 
voici quelques exemples d’usages intégrés :

Arceaux mobiles à La Rochelle - (Source Cerema)

Mobilier urbain

Occupations

Arbre 
Lieu de pause

Livraisons

vélos, motos…
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Orientation / Végétaliser les voies principales de desserte et les espaces de stationnements  

   = agrémenter de plantations les grands espaces de stationnement et les longs linéaires de stationnements afin de réduire leur impact visuel et de 
maximiser l’apport d’ombrage et de fraicheur pour les emplacements

 > La plantation d’arbres d’alignement le long des voies de desserte est recommandée (voir OAP Nature et Cadre de vie). 
 > Les stationnements  pourront être végétalisés avec :

• des arbres (alignement, bosquets...) permettant de fractionner les poches de stationnements
• des superstructures légères couvrantes, support de dispositifs d’énergies renouvelables ou de végétation

sur l’ensemble du territoire communal

Guide Sobréiét Foncière 
CAUE 31
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Orientation / assurer la perméabilité des espaces de stationnement  et des cheminements

   = permettre l’infiltration des eaux sur ces espaces pour ne pas surcharger les réseaux
 > Les revêtements du stationnement, de la cour et des accès privilégieront les matériaux perméables et majoritairement naturels, en lien avec les usages mais 

toujours accompagné d’un couvert  végétal herbacé et arbustif :
• de type non lié : mélange terre-pierre, graviers-gazons, sablés enherbés
• de type modulaire : pavés ou dalles avec joints enherbés, enherbé associés à des bandes roulantes minéralisées (perméables), platelage...
• de type lié : enrobés ou résines drainants

sur l’ensemble du territoire communal

Mélanges organo-minéraux 
et couverts enherbés 

Revêtements  
meubles  organiques

Revêtements  
meubles minéraux

  NON LIÉS  

1 2 3

Pavés drainants  
ou à joints poreux

Dalles alvéolées Platelages bois

  MODULAIRES

4 5 6

Bétons de résines drainants Bétons drainants Enrobés poreux

  LIÉS

7 8 9

TYPOLOGIE DES REVÊTEMENTS 
PERMÉABLES

Plante & Cité  l  Étude Revêtements Perméables  l  Avril 2021
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Revêtements perméables des aménagements urbains : Typologie et Caractéristiques techniques. Plante&Cité, Val’Hor, OFB.
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Retours de l’Association PLU Harmonieux

 > De manière générale, le document correspond bien, par son approche et ses propositions, à notre approche de la mobilité
En particulier P11 et P12, structuration et hiérarchisation des mobilités et des infrastructures et P7 (« coût » du stationnement en ville)

 > P11
Cyclabilité pourrait être enrichie par
• un vraie passerelle sur le Berjean
• une piste mixte Avenue d’Insigne jusqu’a RD2 (pour connecter avec Auzielle et chemins du Sicoval)

 > Notion de contre sens cyclable à systématiser et à introduire dans les sens uniques de la commune, quand c’est possible (voir L228-2 CE)
 > En accord avec les projets cyclables proposés
 > Demande d’une valorisation et sécurisation particulière pour la liaison Centre ville/Futurs terrains de sports Capitouls (Borde haute suffisamment large pour 

permettre un partage très confortable de la voirie)
 > Propositions de « carrefours » page 17 à étudier de près
 > HUB gare : tout à fait d’accord !
 > OK sur les principes de « marchabilité » p18 (lieux de pose simples et sommairement aménagés pour renforcer l’attractivité de certains parcours) 
 > OK sur propositions pour les stationnements qui permettent une forme de réversibilité
 > Très très sérieusement dubitatifs sur le nombre de stationnements prévus en extrémité de la rue des écoles
 > Concernant les rues de quartier : des solutions de partage du type avenue du parc (1/2 automobile; 1/2 cycle piétons) sont à introduire dans les concepts, et à 

négocier dans les lotissements … (un peu de peinture et quelques panneaux de sens interdits pour commencer)
 > Ajouter la sécurisation du passage piéton au sommet avenue de la Bourdette (en face chemin de l’église) 
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Quelques questions 
 > P5 : prolongement de la RD 916 vers Belberaud : si c’est au delà du projet prévu vers le rond-point du Super U, nous pensons que les investissements majeurs 

doivent se focaliser sur le ferré
 > P5 : vocation urbaine à l’avenue de Toulouse : 

• si l’objet est d’améliorer notablement les cohabitations, tout à fait d’accord
• si l’objet est d’y favoriser des installations commerciales, c’est beaucoup trop tôt, il faut travailler le centre ville préalablement

A noter

 > Article L228-2 du Code de l’Environnement
« A l’occasion des réalisations ou des rénovations des voies urbaines, à l’exception des autoroutes et voies rapides, doivent être mis au point des itinéraires cyclables 
pourvus d’aménagements prenant la forme de pistes, de bandes cyclables, de voies vertes, de zones de rencontre ou, pour les chaussées à sens unique à une seule 
file, de marquages au sol, en fonction des besoins et contraintes de la circulation. Lorsque la réalisation ou la rénovation de voie vise à créer une voie en site propre 
destinée aux transports collectifs et que l’emprise disponible est insuffisante pour permettre de réaliser ces aménagements, l’obligation de mettre au point un itinéraire 
cyclable peut être satisfaite en autorisant les cyclistes à emprunter cette voie, sous réserve que sa largeur permette le dépassement d’un cycliste dans les conditions 
normales de sécurité prévues au code de la route.
Le type d’aménagement de ces itinéraires cyclables doit tenir compte des orientations du plan de mobilité, lorsqu’il existe.»
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